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478 S. Debrot

blicazione e diffusamente descritto nelle particolaritä anatomiche e teohniche. Special-
mente in relazione agli osami in serie che anche da noi vengono praticati il prelievo
alia V. coooygioa rappresenta una possibilitä supplementäre e con ci6 una valida com-
pletazione dei sistemi convenzionali. Per i prelievi di sangue nei tori adulti questo e
il metodo da scegliere. Questo vaso puö esser anche adoperato per le iniezioni endo-
venose di preparati ormonali e di tranquillizzanti.

Summary

The procedure of obtaining blood from the ventral V. coccygica of bovines offers
several advantages over the conventional approach of the V. jugularis ext. and V.
subcutanea abdominis. It is described by various overseas' practitioners as one that requires

little restraint and causes little or no excitement in most cattle. It can with advantage

be used in tie stalls and milking parlors. It is particularly valuable and much safer
for testing and injecting bulls. In the USA this method is becoming increasingly popular.

The anatomical data and the technical procedure are described in detail.

Frau S. Pletscher-Schwirzer (Graphik) und Herrn A. Mahler (Photo) verdanke ich
die sorgfältige Herstellung der Abbildungen.
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Service veterinaire municipal de Lausanne
Directeur: Prof. Dr Roger Benoit

En marge d'un proees sur les preparations de viande

Par S. Debrot

La loi federate sur le commerce des denrees alimentaires du 8 decembre
1905 est destinee ä proteger la sante du consommateur et ä lutter contre la
fraude.

Cette loi a donne lieu a deux ordonnances d'application, l'une sur les
denrees alimentaires en general, l'autre sur les viandes en particulier; elles se

completent.
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L'artiole 9 de l'Ordonnance föderale reglant le commerce des denrees alimentaires
du 26 mai 1936 dit expressement: «II est interdit de mettre en vente ou d'employer
pour la fabrication ou le traitement des denrees alimentaires, des substances etrangeres,
des colorants artificiels, des agents conservatenrs, des edulcorants artificiels, des
arömes ou des bouquets naturels ou artificiels, ä moins que la presente ordonnance ne
l'autorise expressement.» Par substances etrangeres il faut entendre toutes les ma-
tieres qui n'etaient pas dejä contenues naturellement dans la denree alimentaire ou
dans la matiere premiere ayant servi & sa fabrication, mais qui ont ete ajoutees sub-
sequemment et y demeurent entierement ou en partie.

II existe done une interdiction generale d'ajouter des substances etrangeres

aux denrees; eile connait certes des derogations, mais cette conception
a une grande valeur; eile est la clef de voüte de notre Systeme legislatif en
matiere de denrees alimentaires.

Ce qui n'est pas expressement autorise est interdit.
L'Ordonnance föderale sur le controle des viandes du 11 octobre 1957 donne une

liste positive des substances autorisees pour le traitement des viandes; eile mentionne
les agents de fabrication autorises; eile indique les adjuvants autorises; eile laisse ä
l'Office veterinaire föderal la possibilitö d'autoriser d'autres adjuvants; eile interdit
l'adjonction de substances propres a tromper le public ou ä diminuer la valeur nutritive
ou les caracteres organoleptiques des preparations de viande. Les adjuvants ont gene-
ralement pour but d'ameliorer la presentation des preparations de viande et d'en
accelörer la fabrication; ils jouent un röle öconomique important.

Les substances chimiques autorisees ä etre incorporees aux preparations de viande
(additifs) se repartissent en trois groupes:

1. Les substances admises par l'ordonnance sans restriction (le sei).
2. Les substances admises par l'ordonnance avec restrictions (le salpetre, le sei

nitrite, le saccharose, le glucose, etc.)
3. Les substances autorisees specialement par l'Office veterinaire fedöral.

Pour ces dernieres, l'Office veterinaire federal publie periodiquement une
liste positive des adjuvants autorises. Sur les emballages de ces adjuvants
doivent etre mentionnes distinetement: le numero de l'autorisation, le nom du
fabricant ou du detenteur de la licence, ainsi que celui du detenteur de
l'autorisation. les composants prineipaux et le mode d'emploi.

Les polyphosphates

En Suisse, les polyphosphates sont autorises par l'Office veterinaire föderal en
quantitös limitees comme anticoagulants exclusivement (voir les instructions sur les
adjuvants). Iis peuvent etre utilises dans les abattoirs, au moment de la saignee de
l'animal, pour la fabrication de plasma, par des bouchers düment autorises par les
autorites sanitaires locales et disposant des installations conformes.

II est interdit d'adjoindre des polyphosphates aux preparations de viande. Cette
interdiction n'est pas motivee par une problematique toxicite des polyphosphates;
leur emploi dans les produits de charcuterie constitue une tromperie a l'egard du con-
sommateur; en voici les raisons:

1. Un jambon, par exemple, traite par une saumure contenant des polyphosphates
retient davantage de son juslors de la cuisson; il est plus lourd qu'un jambon sale nor-
malement. Le consommateur paye done de l'eau au prix de la viande; il n'est pas besoin
d'etre un specialiste pour reconnaitre que le jambon est beaueoup plus humide; la re-
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tention aqueuse peut atteindre 5% du poids. La valeur nutritive du jambon est dimi-
nuee.

2. Les polyphosphates emulsionnent les graisses; ils permettent d'en incorporer ä
une preparation de viande en plus grande quantite, sans que le consommateur s'en
apercjoive; notre alimentation est trop riche en graisse; il est intolerable d'en ajouter
encore a l'insu du consommateur.

3. Les polyphosphates conferent k la viande un pouvoir liant qu'elle a perdu durant
la maturation, la congelation ou la fermentation. Grace aux polyphosphates, le boucher
peut utiliser de la viande alteree dans la fabrication des preparations de viande. Le
consommateur est alors trompe dans son achat; d'apres l'apparence, il lui semble avoir
une viande de bonne qualite, alors qu'elle est de quality inferieure; le prix, lui, n'est
generalement pas inferieur.

Comme anticoagulants, les polyphosphates lient le calcium du sang. Le plasma pro-
venant du sang traite par les polyphosphates comme anticoagulants n'entraine qu'une
faible partie des polyphosphates lorsqu'on incorpore ce plasma k certaines pates k sau-
cisses (saucisses echaudees); la quantite de polyphosphates residuels est faible; eile est
insuffisante k emulsionner les graisses, lier la päte ou retenir l'eau.

Au point de vue legal, l'adjonction de polyphosphates aux preparations de viande
constitue une tromperie k l'egard de l'acheteur et du consommateur, une contrefagon,
une falsification, voire une depreciation de la marchandise, au sens de l'article 153, ler
al. du Code penal.

Les contraventions

L'emploi de polyphosphates dans la fabrication de jambons et de saucisses
constitue un tel avantage pour les bouchers, que certains se mirent ä ad-
joindre des polyphosphates ä leurs preparations de viande au detriment des

consommateurs et au mepris des lois et directives sur le controle des viandes.
Des prelevements officiels sur des jambons en vente permirent de deceler,

grace ä l'analyse chromatographique sur couches minces effectuee par les

laboratoires cantonaux de chimie, la presence de polyphosphates. Plusieurs
bouchers furent denonces et punis de peines diverses, selon les juridictions
cantonales (amendes de 250.- frs a 900.- frs, prison de 3 mois avec sursis
pendant 2 ans, publication du jugement).

En janvier 1965, les services d'inspection des viandes de Bale, Lausanne et Geneve
firent les constatations suivantes:

1. Des bouchers utilisaient comme adjuvant aux preparations de viande une poudre
blanche, contenue dans des sacs en matiere plastique, sans aucune etiquette ni designation,

ni mode d'emploi. Iis recevaient ces sacs de la maison X., lorsqu'ils comman-
daient un adjuvant «pour saler».

L'analyse prouva qu'il s'agissait de polyphosphates. L'enquete permit de se rendre
compte que les bouchers ignoraient qu'il s'agissait d'une adjuvant interdit; ils em-
ployaient cette poudre sur recommandation de la maison X., parfois apres demonstration

dans leur laboratoire par le representant de la maison X. De plus, ils ignoraient
que tout adjuvant devait porter sur son emballage une etiquette conforme aux
prescriptions et mentionnant, entre autres, le numero de l'autorisation de 1'Office veteri-
naire federal.

2. Des bouchers eommandaient k la maison X. de la poudre «pour saler»; on leur
faisait parvenir un bidon contenant un adjuvant autorise comme anticoagulant, mais
interdit dans les preparations de viande, vu sa teneur en polyphosphates. L'enquete et
les interrogatoires permirent de constater que les bouchers n'avaient meme pas lu
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l'etiquette, n'avaient pas remarque qu'il s'agissait d'un anticoagulant et que le mode
d'emploi ne correspondait pas aux indications donnees verbalement par le representant
de la maison X., ni aux instructions polycopiees remises par le representant.

3. Certains bidons d'anticoagulant, etiquetes conformement aux prescriptions,
contenaient de la poudre dans un sac en matiere plastique marque d'un chiffre qui ne
correspondait pas ä celui de l'etiquette; il y avait done non concordance entre
l'etiquette du bidon et son contenu.

4. Des livraisons en grandes quantites d'anticoagulant ont ete faites par la maison
X., ä des bouchers qui n'etaient pas au benefice d'une autorisation pour le traitement
du sang et la fabrication de plasma; ces bouchers n'utilisaient done cet anticoagulant a
base de polyphosphates que dans les preparations de viande.

5. Les factures accompagnant les livraisons d'anticoagulant portaient des indications

incompletes comme si le fournisseur avait voulu masquer sa livraison.
Le service d'inspection des viandes de Lausanne denonga ä l'autorite prefectorale

la maison X., pour avoir mis dans le commerce des adjuvants sans etiquette, pour avoir
livre de l'anticoagulant dans un recipient dont le contenu ne correspondait pas a la
designation de l'etiquette, pour avoir trompe les bouchers en leur affirmant que
l'anticoagulant etait autorise en adjonction aux preparations de viande et avoir conseille
et demontre parfois son emploi, alors que X. savait ou devait savoir que l'anticoagulant

contenait des polyphosphates et que leur adjonction aux preparations de viande
etait interdite.

L'article 64 de l'Ordonnance federate sur le controle des viandes dit expressement:
«Sont interdites, les adjonctions ou additions etrangeres ou propres ä tromper le public
ou encore a diminuer la valeur nutritive ou les caracteres organoleptiques, tels que
les liants et autres substances qui exercent une influence sur la capacity de liaison et le
pouvoir d'absorption d'eau de la viande.» Et, plus loin: «Un produit anticoagulant ne
peut etre vendu ou employ^ qu'avec l'autorisation delivree dans chaque cas par l'Office
veterinaire.»

Et, plus loin: «Les emballages des preparations autorisees doivent porter les
indications afferentes a leur composition, au nom de leur fabricant et a leur mode d'emploi.»

Le jugement

Le Tribunal de simple police de Lausanne a juge l'affaire X., le 20 juin
1966. Auparavant, X. avait deja ete condamne ä une amende de 200.- frs
par les autorites genevoises, pour avoir livre de cet anticoagulant contenant
des polyphosphates, pour son emploi dans les preparations de viande.

En 1961, X. avait essaye d'introduire sur le marche suisse un adjuvant.
Cet essai n'ayant pas ete fait conformement aux dispositions en vigueur, il
fut condamne par le Tribunal de simple police du district de Lausanne a une
amende de 50.- frs.

Le Tribunal a admis que l'accuse avait vendu et livre ou fait vendre et
fait livrer par son personnel, ä des bouchers-charcutiers, un adjuvant dans
des emballages qui n'indiquaient pas qu'il s'agissait d'un anticoagulant dont
l'emploi etait interdit pour le traitement des viandes et la fabrication des

preparations de viande. Les bouchers auxquels cet adjuvant avait ete livre,
soit dans des emballages n'indiquant pas qu'il s'agissait d'un anticoagulant,
soit dans des emballages l'indiquant, ont utilise ce produit anticoagulant
comme adjuvant pour la päte ä saucisses et la saumure. II n'a pu etre prouve
que l'accuse ou ses representants aient systematiquement incite les bouchers-
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charcutiers ä utiliser ce produit anticoagulant comme adjuvant pour la pate
a saucisses et la saumure.

En revanche, le Tribunal a admis que l'accuse et ses representants pouvaient se
rendre compte que de ces bouchers-charcutiers n'etaient pas autorises ä traiter le plasma

sanguin, seule utilisation licite de eet anticoagulant. En effet, l'accuse ne pouvait
ignorer que le traitement du plasma est soumis ä autorisation; en consequence, il lui
etait facile de se renseigner sur la qualite de ses acheteurs et de ne pas livrer a des
bouehers-charcutiers non autorises a traiter le plasma sanguin, un anticoagulant dont
ils ne pouvaient pas avoir un usage licite; les quantites livrees aux bouchers-charcutiers
devaient attirer son attention sur le fait que cet anticoagulant etait utilise comme
adjuvant pour la päte a saucisses et la saumure. De plus, comme il s'occupe de la vente de
machines de boucherie, l'accuse pouvait aisement savoir quels etaient les bouchers qui
disposaient d'une centrifugeuse pour le traitement du plasma sanguin. L'accuse a
vainement plaide quece n'est qu'en mars 1965 que l'Office veterinaire federal a precise,
par voie de circulaire, quelles etaient les obligations des vendeurs d'anticoagulants. Les
dispositions prises par l'Office veterinaire federal ne sont que la reglementation des
obligations qu'une diligence toute naturelle imposait des avant l'envoi de cette circulaire

aux vendeurs d'anticoagulants. Les dispositions en vigueur avant la circulaire de
mars 1965 imposaient aux vendeurs d'anticoagulants de faire en sorte que leurs produits
ne soient pas utilises par les bouchers-charcutiers comme adjuvants pour les pätes ä
saucisses et la saumure.

En vendant a des bouchers-charcutiers un adjuvant dans des emballages n'indi-
quant pas qu'il s'agissait d'un anticoagulant et sans mode d'emploi relatif ä cet usage
du produit seul licite, l'accuse a contrevenu ä l'article 18 de 1'Ordonnance federale sur
le commerce des denrees alimentaires: «Les indications relatives ä la composition, aux
qualites, etc., des denrees alimentaires doivent etre conformes a la verite et exclure
toute possibility de tromperie». II a aussi contrevenu a l'article 64 de l'Ordonnance
federale sur le contröle des viandes du 11 octobre 1957: «Les emballages des preparations

autorisees doivent porter les indications afferentes a leur composition, au nom de
leur fabricant et ä leur mode d'emploi».

L'article 41 de la Loi federale sur le commerce des denrees alimentaires est applicable

ä la repression des contraventions commises par l'accuse: «Celui qui intention-
nellement aura enfreint des ordonnances edictees en vertu de l'article 54 sera, si les
dispositions des articles 36, 37 et 38 ne sont pas applicables, puni des arrets jusqu'a 3

mois ou de Tarnende jusqu'a Fr. 1000.-. Si la contravention resulte d'une negligence,
la peine sera Tarnende jusqu'a Fr. 500.-.

Le Tribunal a retenu la negligence; X. n'etait done passible que d'une
amende maximum de 500.- frs.

Le Tribunal a releve que X. avait dejä ete condamne ä deux reprises pour
des infractions de l'Ordonnance federale sur le contröle des viandes et de
l'Ordonnance sur le commerce des denrees alimentaires. Vu l'importance des
infractions perpetrees et leur repetition dans le temps, l'accuse a ete
condamne au maximum de la peine, soit 500.- frs, au payement des frais d'ana-
lyse et au payement de l'entier des frais de la cause.

Commentaires

1. Suite a l'utilisation frauduleuse d'anticoagulants, l'Office veterinaire
federal a pris des mesures plus severes ä l'egard de la mise en vente des
polyphosphates; il a complete les conditions auxquelles des autorisations sont
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delivrees pour la mise dans le commerce d'anticoagulants ä base de
polyphosphates : les acheteurs d'anticoagulants ä base de polyphosphates doivent
etre rendus attentifs par le vendeur que ces adjuvants ne peuvent etre
utilises que pour le traitement du sang et non dans la fabrication des pätes
lors du cutterage. ni dans les saumures a injection.

Pour eviter toute tromperie et toute meprise, une etiquette bien visible et lisible
doit desormais etre apposee sur tous les paquets ou recipients, avec l'avis suivant:
«Conformement aux dispositions de 1'Ordonnance federale sur le controle des viandes,
les produits contenant des phosphates et des polyphosphates ne peuvent etre utilises
qu'exclusivement comme anticoagulant par les abattoirs publics et prives autorises ä
ces fins ». Ces etiquettes doivent etre fixees solidement en diagonale sur les paquets ou
les recipients.

Sur les paquets et les recipients doivent figurer: la denomination specifique claire;
(des noms de fantaisie ne doivent pas donner lieu ä des erreurs et des meprises); les buts
exacts de l'emploi; les indications de la composition qualitative; le nom du fabricant
et du detenteur suisse de l'autorisation, le mode d'emploi exact, le dosage, le numero
d'autorisation: OFY... sans autres commentaires.

Tous les textes figurant sur les paquets, les prospectus, les reclames, doivent etre
soumis k l'approbation de l'Office veterinaire federal, avant leur impression definitive.
Pour les faetures etablies en Suisse, la denomination exacte des preparations doit etre
indiquee de telle faijon qu'aucune possibility de confusion ne puisse se produire. Pour
les produits importes, outre leur denomination specifique, le numero d'autorisation
doit egalement figurer sur les documents douaniers et les faetures.

2. Selon l'article 62 de 1'Ordonnance federale sur le controle des viandes,
celui qui met dans le commerce de la viande ou des preparations de viande
porte la responsabilite pour une marchandise conforme aux prescriptions;
et selon l'article 60: la viande et les preparations de viande de tous genres
mises dans le commerce doivent etre conformes aux prescriptions de la pre-
sente ordonnance; elles ne doivent pas etre falsifiees, alterees, souillees ou
noeives, ni contenir des substances non autorisees.

Ces textes ne sont pas assez eonnus dans les cercles de la boucherie. Des bouchers,
ont, en effet, utilise des polyphosphates dans leur fabrication sans s'informer si ces
adjuvants etaient autorises, s'exposant ainsi a de graves penalites. lis ont suivi les con-
seils de representants ou de collegues, sans se soucier des dispositions legales, ni de la
sante ou des interets du consommateur. Dans le present proces, certains bouchers
interroges ignoraient meme le nom du produit qu'ils avaient utilise; ils le reconnais-
saient k la couleur et k la dimension du bidon; aucun n'avait lu l'etiquette portant la
designation «anticoagulant», ni le mode d'emploi. Iis utilisaient les polyphosphates
anticoagulants selon une recette donnee verbalement ou indiquee sur une polycopie.
Le consommateur est done en droit de mettre en doute la conscience professionnelle de
ces bouchers et de tenir pour suspecte d'alteration, de fraude ou de nocivite meme,
toute viande et preparation de viande provenant de leur commerce.

3. Une boucherie de moyenne importance, qui a utilise des polyphosphates

dans les pätes, a mis a la tete de son laboratoire un jeune homme sans
formation professionnelle; il a suivi les instructions de son patron et du re-
presentant de l'adjuvant anticoagulant. II ignorait, et le nom des poudres,
et leur mode d'action, et leurs constituants. II devrait etre interdit de confier
la fabrication de preparations de viande ä des manoeuvres specialises, pro-
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fessionnellement irresponsables. La formation professionnelle du boucher
doit etre intensifiee.

4. Les preievements officiels de preparations de viande doivent etre
frequents et non sporadiques. L'instruction aux inspecteurs des viandes
devrait prevoir un nombre minimum de preievements annuels dans chaque
boucherie. Faute de quoi, le service d'inspection des viandes pourrait etre
accuse de negligence dans l'exercice de sa fonction.

5. Nous apprecions les efforts de 1'Office veterinaire federal qui a mis sur
pied un laboratoire d'analyse chimique des denrees alimentaires. et qui a
mis au point des methodes modernes d'analyse pour la recherche des
polyphosphates dans les preparations de viande. Rien ne discredite autant l'ins-
pection des viandes qu'un resultat d'analyse negatif. alors que le boucher
connait les adjuvants interdits qu'il a incorpores ä la preparation de viande.
II faut agir ä coup sür et un prelevement officiel doit etre fait dans un but
determine.

6. Dans sa circulaire du 30 mars 1965, adressee ä tous les detenteurs
d'autorisation pour la vente d'anticoagulants ä base de polyphosphates,
l'Office veterinaire federal specifie que les noms de fantaisie ne doivent pas
donner lieu ä des erreurs et ä des meprises. Or, par exemple, le nom de Glut-
amal pour un adjuvant ne contenant aucun glutamate peut induire l'acheteur
en erreur. Une modification de cette appellation serait done necessaire, bien
que le nom de Glutamal ait ete donne ä ces produits avant que les gluta-
mates n'aient ete utilises pour renforcer les arömes naturels de certaines
denrees alimentaires.

7. En Allemagne, les polyphosphates sont interdits, non seulement comme
adjuvants aux preparations de viande, mais aussi comme anticoagulants;
les bouchers allemands doivent done utiliser des citrates pour empecher le

sang de coaguler. En Suisse, les possibilites d'utilisation frauduleuse des

polyphosphates sont d'autant plus faciles que les polyphosphates peuvent
etre utilises comme anticoagulants; une situation nette en inspection des
viandes ne saurait etre obtenue sans l'interdiction generale des polyphosphates

en boucherie. Le proces qui vient de se derouler ä Lausanne l'a de-
montre. Les contröles seraient plus aises et les possibilites de fraude dimi-
nuees.

Resume

En Suisse, l'emploi des polyphosphates dans la fabrication des preparations de
viande est interdit; ils sont admis comme anticoagulants exclusivement. L'utilisation
frauduleuse d'un anticoagulant a base de polyphosphates dans des preparations de
viande a donne lieu a des denonciations et a un proces; le fournisseur de l'anticoagulant
et les bouchers ont ete condamnes. L'auteur propose, entre autres suggestions,
l'interdiction generale des polyphosphates en boucherie-charcuterie, pour faciliter les
contröles et diminuer les possibilites de fraude.

Zusammenfassung

In der Schweiz ist die Anwendung von Polyphosphaten in der Fabrikation von
Fleischprodukten verboten; sie sind nur als Mittel gegen die Koagulation zugelassen.
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Die betrügerische Anwendung eines gerinnungshemmenden Mittels auf der Basis von
Polyphosphaten hat Anlaß gegeben zu Anzeigen und einem Prozeß. Der Lieferant und
einige Metzger sind verurteilt worden. Der Verfasser schlägt neben anderen Anregungen

vor, die Anwendung von Polyphosphaten im Metzgereigewerbe komplett zu
verbieten, um Kontrollen zu erleichtern und die Möglichkeit von Betrug zu vermindern.

Riassunto

In Isvizzera l'uso dei polifosfati e proibito nella fabbricazione di prodotti carne,
essi sono solo tollerati quali anticoagolanti. L'uso doloso di un prodotto anticoago-
lante a base di polifosfati ha dato origine alle denuncie ed a un processo. 11 fornitore ed
alcuni macellai vennero giudicati. L'autore propone, accanto ad altre suggestioni, di
proibire completamente nelle macellerie l'uso di polifosfati, alio scopo di facilitare i
controlli e di ridurre la possibility dell'inganno.

Summary

In Switzerland it is forbidden to use polyphosphates in the manufacture of meat
products, and they are allowed only as a means of preventing coagulation. The fraudulent

use of an anticoagulant on a polyphosphate basis has resulted in notification of
the health authorities and a prosecution. The wholesaler and a few butchers have
been found guilty. Besides other suggestions the author proposes that the use of
polyphosphates in the butchery trade should be entirely forbidden, in order to make
control easier and to lessen the possibility of deception.
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